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Protégeons nos spots de pratiques en mer et sur le littoral 

Le littoral abrite de nombreuses espèces protégées qui contribuent à son attractivité. 
Pratiquer vos activités de loisirs tout en respectant et protégeant l’environnement, c’est 
possible. Un nouveau site web vous informe sur la fragilité de vos spots de pratique en 
Bretagne www.c-monspot.fr  
 
C-mon spot permet : 

 d’exercer son activité sportive dans le respect de la faune sauvage, 

 de connaître cette faune sauvage marine (phoques et oiseaux) et d'adapter sa 
pratique de sports et loisirs à la fragilité du milieu naturel. 

S’éclater durablement !  

Des oiseaux nichent sur les plages, les îles et les falaises du littoral. Des phoques utilisent 
régulièrement les mêmes reposoirs. Il n'est pas toujours évident de savoir, qui ? Où ? 
Quand ? Et surtout comment limiter et équilibrer son interaction avec la faune sauvage, 
garantir sa quiétude tout en profitant du spectacle offert par ces espèces. 

Le site web « c-monspot » a été créé pour donner de l’information et des conseils pratiques 
afin que chaque pratiquant puisse par lui-même les intégrer dans sa pratique sportive et 
connaître la réglementation en vigueur dans certains spots.   

C-mon spot, c’est aussi votre site : vous pouvez contribuer au projet en partageant vos 

bonnes pratiques en vidéo, rendez-vous sur le site  page « agir/contribuer » . 

Par ailleurs, n'hésitez pas à contacter les animateurs Natura 2000, leur contact figure sur le 
site web. Créer du lien direct entre les gestionnaires d'espaces naturels, les professionnels 
et pratiquants individuels, est également une des ambitions de ce site web. 

 

Un site test en Bretagne 

Ce site internet va être testé en Bretagne. Si C-mon spot remporte l’adhésion de son public, 
il sera développé à plus grande échelle sur le territoire et sera élargi à de nouvelles espèces. 

C-mon spot est né en Baie de Goulven sur la côte Nord Finistérienne dans le cadre de 
Natura 2000 et des échanges avec l'association Kite-surf 29 et sur les réseaux sociaux à 
travers le forum kayakdemer.eu. Cette zone Natura 2000 est animé par la communauté de 
communes de la baie du Kernic.  

C-monspot a été développé et financé par l’Agence des aires marines protégées, 
établissement public contribuant à la préservation de l’environnement marin. Ce projet a été 
développé en partenariat avec : 

 le Pôle ressources national des sports de nature, de l’Ecole Nationale de Voile et des 
Sports Nautiques, deux opérateurs du ministère chargé des sports, animant le réseau 
des acteurs des sports de nature et leur fournissant conseil, retours d’expériences, 
formation et expertises, 

 la communauté de communes de baie du Kernic. 

http://www.c-monspot.fr/
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C-monspot a également bénéficié de l’expertise : 

 de la Direction régionale de l'environnement et de l’aménagement littoral Bretagne, 

 du Conservatoire du littoral, 

 du laboratoire GEOMER de l’Université de Brest qui a apporté un appui scientifique à 
la démarche. 

Les associations GEOCA (Groupe d’Etudes ornithologiques des côtes d’Armor) et Bretagne 
vivante ainsi que l'ensemble des animateurs des sites Natura 2000 ont contribué à fournir 
des informations sur les zones de sensibilité environnementale. 

 

 

 

 

 

        

 

 

 

Le littoral abrite de nombreuses espèces protégées qui contribuent à son attractivité. 
Pratiquer vos activités de loisirs tout en respectant et protégeant l’environnement, c’est 
possible. 

Trouvez ici des conseils concrets pour développer et entretenir cette harmonie en toute 
simplicité sur le littoral breton: www.c-monspot.fr  

 

 

 

 

http://www.c-monspot.fr/
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Pièces jointes : présentation du contenu du site 

- SITUER : Une cartographie pour vous renseigner sur la sensibilité de votre zone de 

pratique et sur les comportements à privilégier p.4-6, 

- CONNAITRE : Des fiches espèces pour comprendre p.7, 

- CONNAITRE : Les aires marines protégées p.9, 

- AGIR / PRESERVER : des notions sur le dérangement p.10, 

- AGIR / CONTRIBUER : partagez vos bonnes pratiques en vidéo p.11-12, 

- AGIR / OBSERVER : les programmes de sciences participatives p.14. 
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SITUER 

Une cartographie pour vous renseigner sur la sensibilité de votre zone de 
pratique et sur les comportements à privilégier 
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CONNAITRE 

Des fiches espèces pour comprendre 
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CONNAITRE 

Les aires marines protégées 

 

 Stratégie nationale AMP Eaux françaises 

 Stratégie AMP métropole 

 Réseau Natura 2000 en Bretagne 
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AGIR / PRESERVER 

Des notions sur le dérangement 

Le dérangement est une interaction générée par l’Homme qui perturbe les activités importantes dans 
le cycle de vie d’une espèce : nourrissage, migration, mise bas, élevage des petits...  Ce dérangement 
est d’autant plus impactant s’il se déroule pendant une période critique comme la reproduction 
(nidification pour les oiseaux, mise bas et élevages pour les phoques) ou de vulnérabilité (période de 
mue pour les phoques, période d’engraissement ou de repos pour les oiseaux). 

Le dérangement de la faune peut résulter de trois principales causes : 

 la perturbation visuelle  (causée par le simple passage d’usagers, d’engins nautiques ou 
terrestres) ; 

 la perturbation sonore (bruits pouvant être générés par des embarcations (moteur, coque, 
ou vent dans les voiles), des travaux littoraux, des personnes (voix, cris), ou des tirs de 
chasse notamment) ; 

 la perturbation lumineuse (éclairage nocturne de grosses installations : ports, 
plateformes…). 

Le littoral et la zone côtière connaissent un engouement sans précédent. La fréquentation générée 
tant par les activités professionnelles maritimes que les activités de loisirs, engendre des interactions 
spatiales et temporelles de plus en plus récurrentes avec la faune sauvage du littoral. La prise en 
compte du dérangement et sa limitation sont importantes pour le maintien des populations d’oiseaux  
et de mammifères marins. 

Des vidéos pour vous aider à préserver les espèces sont à votre disposition sur http://c-
monspot.fr/agir/preserver/  : 

 clés de compréhension des signes du dérangement des espèces, 

 effet sur les espèces d’un dérangement répété, 

 des bonnes pratiques à adopter. 

http://c-monspot.fr/agir/preserver/
http://c-monspot.fr/agir/preserver/
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AGIR / CONTRIBUER 

Partagez vos bonnes pratiques en vidéo 

 

Vous souhaitez contribuer par des vidéos à préserver la nature sur vos spots de pratiques de 
sports et loisirs en mer et sur le littoral, n’hésitez pas à partager vos vidéos. 

 Nous procéderons régulièrement à une sélection de vidéos qui seront mises en ligne sur le site web 
c-monspot.fr. 

 Ces vidéos pourront mettre en scène : 

 votre sentiment sur l’évolution naturelle de votre site de pratique, 

 vos actions au quotidien pour préserver les espèces, 

 votre compréhension de l’effet du dérangement, 

 les caractéristiques de votre pratique en lien avec la nature, 

 les rencontres humaines (transmission intergénérationnelle) et « naturalistes » que vous avez 
pu faire dans le cadre de vos activités sportives de nature sur le littoral et en mer. 

 Ces vidéos ont une visée pédagogique et de sensibilisation. L’objectif est de sensibiliser et d’informer 
aux enjeux de préservation des sites de pratiques existants. Préserver les espèces qu’abrite le site, 
c’est préserver le cadre de pratique de l’activité, c’est aussi préserver l’activité. 

Contact 

Une seule adresse : c-monspot@aires-marines.fr 

 

Recommandations techniques 

Avant d’envoyer une vidéo, vérifier qu’elle n’excède pas : 

 Une durée de 1 minute 30 secondes idéalement 

 Un poids de 100 Mo 

 Une résolution Haute-Définition 1080p (1920x1080) 

 
Fichiers vidéo conseillés : 

 Format : mp4 (H264), mov, wmv, avi. (format mp4 fortement conseillé) 

 Résolution: 320x240, 640x480, 1280x720, 1920x1080 (1080p) 

  

Moyen d’envoi / de transfert des vidéos : 

Toutes les vidéos doivent être envoyées à l’adresse c-monspot@aires-marines.fr avec la mention « 
vidéo pour diffuser sur le site web c-monspot ». 

 Par mail si elles sont inférieures à 10 Mo, 
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 Si la vidéo est très lourde voici quelques outils pour transférer les fichiers lourds : 
https://www.yousendit.com/ ; http://www.sendspace.com/ ; http://www.dropsend.com/; 
http://www.liquidfiles.net/ ; http://www.filedropper.com/ 

 Si vous la publiez sur un espace de partage comme youtube, vous pouvez nous transférer le 
lien de partage. 

 Pour une meilleure compréhension de votre vidéo : 

 Localisez votre vidéo, nous pourrons à terme lier la vidéo avec le système de cartographie du 
site web, 

 Indiquez un titre et un texte de maximum 50 mots pour décrire le contenu de votre vidéo. 

 
Les vidéos peuvent être en français et/ou en anglais. 

 

Accord d’utilisation / cession de droit 

-  En participant et en nous adressant vos vidéos, vous êtes informés que la vidéo est susceptible 
d’être publiée sur le site web c-monspot.fr. Vous fournissez donc votre accord pour cette publication. 

- Une sélection des vidéos est réalisée, l’ensemble des vidéos réceptionnées ne sera donc pas 
nécessairement publié. 

- Si votre vidéo peut contribuer aux missions et activités du porteur du projet, l’Agence des aires 
marines protégées, établissement agissant en faveur de la protection de la biodiversité marine et de la 
durabilité des activités maritimes, sera susceptible de vous adresser un contrat de cession de droit 
non exclusif permettant d’utiliser à des fins non commerciales votre vidéo dans un autre contexte que 
celui du site web c-monspot. 
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AGIR / CONTRIBUER 

Les programmes de sciences participatives 

 


